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Objectifs du cycle

   Le cycle de formation vise à développer les capacités professionnelles des 
membres des institutions supérieures de contrôle des finances publiques participantes, dans les 
différents domaines de l’audit de performance.  

L’objectif est de permettre aux participants de maîtriser l’audit de performance et de se 
familiariser avec  les techniques et outils utilisés dans ses différentes phases,  en se basant sur les  
normes et les meilleures pratiques au niveau international.
 
     
I -  Méthodes utilisées

Les sessions du cycle seront présentées d’une manière interactive et seront illustrés par des 
exercices, des études de cas, des exposés-discussions et des visites de terrain.
Elles vont également s’appuyer sur des expériences pratiques en matière d’audit de performance. 

Les sessions qui seront présentées en langue française, seront animées par des magistrats de la Cour 
des Comptes ainsi que par des experts nationaux et internationaux dans le domaine de l’audit de 
performance.

II -  Contenu du cycle

Cadre général de l’audit de performance 
 -  Définitions et concepts
 -  préalables à l’audit de performance
 -  Assurance et contrôle qualité 
 Planification de l’audit de performance
 -  sélection des thèmes d’audit 
 -  planification d’une mission d’audit 
Exécution de l’audit de performance
 -  Collecte des éléments probants
 -  Analyse des résultats d’audit 
 -  Documentation de l’audit
Établissement du rapport d’audit de performance
 -  caractéristiques du rapport 
 -  Forme et contenu du rapport
 -  Communication et publication du rapport
Suivi des recommandations

III -  Prérequis et durée de la formation

Les participants au cycle devront remplir les conditions suivantes :
  - être des membres d’une institution supérieure de contrôle des finances publiques ;
  - Etre titulaires d’un diplôme universitaire ;
  - Avoir au moins une expérience de cinq ans dans le domaine de l’audit ;
  - Etre âgés de 25 à 45 ans.

IV -  Lieu et durée de la formation

-    Le cycle se tiendra au centre de formation de la Cour des comptes du Royaume du Maroc à Rabat
-   La date du déroulement de la formation : du 20 mars au 31 Mars 2017  

V -   Modalités de prise en charge

- Les candidats retenus bénéficieront d’une prise en charge par la Cour des comptes du Royaume du 
Maroc avec l’appui financier de la BAD. 
- Elle comprend les frais d’hébergement, de restauration et les billets d’avion (classe économique), 
à l’exclusion de tous autres frais.

Dans le cadre de son   programme de formation et de perfectionnement, la 
Cour des comptes du Royaume du Maroc organise avec l’appui financier de 
la Banque africaine de développement (BAD), un cycle de formation en 
audit de performance,  au profit des  Institutions Supérieures de Contrôle  
avec lesquelles, la Cour  entretient des liens de coopération et d’échange 
d’expériences.
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Information et modalités d’inscription

 Les candidatures ainsi que les formulaires d’inscription, dûment servis devront être adressés à 
  Monsieur le Premier Président de la Cour des Comptes au plus tard le 24 février 2017

adresse : Secteur 10, Rue Ettoute, Hay Ryad - Rabat -
e-mail : centreformation@courdescomptes.ma

Tél : 00212-537-57-67-57  - Fax : 00212-537-71-31-19


